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Note Planif’
Définition des Orientations d’Aménagement

et de Programmation (OAP)

Qu’est-ce qu’une OAP     ?  
Depuis la loi Grenelle II du 12 juillet 2010, les Orientations d’Aménagement et de
Programmation  (OAP)  sont  devenues  des  pièces  obligatoires  des  documents
d’urbanisme communaux et  intercommunaux.  Elles  confirment  le  passage  du
document du droit des sols du POS, au document du projet pour les PLU(i). Sur
les  zones  déjà  urbanisées  ou  d’urbanisation  future,  elles  y  représentent  des
objectifs et des prescriptions pour leur aménagement. Les dernières évolutions
réglementaires  leurs  confèrent  un  rôle  encore  plus  important  en  matière
d’aménagement.  L’OAP,  se  suffisant  à  elle-même,  peut  être  dispensée  d’un
règlement écrit ! La rédaction d’une OAP a donc une importance capitale, et doit
garantir la réussite du projet dans sa phase opérationnelle.

Tous  les  PLU(i)  doivent  obligatoirement  comporter  des  orientations
d’aménagement et  de programmation,  et  notamment pour les  nouvelles zones
d’urbanisation constructibles (zones AU), comme le prévoit l’article R151-30 du
code  de  l’urbanisme :  « L’ouverture  à  l’urbanisation  d’une  zone  AU  est
subordonnée  à  la  rédaction  d’orientations  d’aménagement  et  de
programmation ».  A  l’inverse  une  OAP  ne  signifie  pas  forcément  zones
d’urbanisation future. Elles ont un champ d’application bien plus large, sur des
tissus déjà urbanisés, ou sur des projets en zone naturelle ou agricole. Les OAP
sont des pièces opposables du PLU, avec lesquelles les autorisations d’urbanisme
doivent être compatibles.

De nombreux documents d’urbanisme contenant des OAP ont été étudiés pour
réaliser cette fiche. L’objectif étant d’en tirer des enseignements, sur le fond ou la
forme, pour donner toute leur place aux OAP, et non de refaire ou de critiquer
ces productions.

.I.
Quelle est la réglementation applicable aux OAP ?

Comme prévu dans la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové, dite
ALUR, du 24 mars 2014, le règlement des PLU(i), ainsi que les livres du code de
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l’urbanisme  relatifs  à  la  planification,  ont  été  revus.  L’objectif  étant  de  les
moderniser pour les adapter aux problématiques actuelles, telles que les notions
de mixité fonctionnelle, de densification ou encore des échelles territoriales pour
l’aménagement. Ainsi, le contenu des OAP a été précisé et adapté à cette évolution
réglementaire. Par exemple, le règlement du PLU est dorénavant organisé selon
trois parties :
- Usage des sols et destination des constructions, dont 5 destinations et 20 sous-
destinations sont définies ;
- Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère, où les
questions de gabarit des constructions et d’insertion sont mises en avant ;
- Équipements et réseaux, traitant notamment des communications numériques.

Les OAP, tel qu’il est précisé à l’article R.151-12 du code de l’urbanisme, doivent
aborder  six  thématiques,  la  qualité  de  l’insertion  architecturale,  urbaine  et
paysagère,  la  mixité  fonctionnelle  et  sociale,  la  qualité  environnementale  et
prévention des risques, les besoins en matière de stationnement, la desserte en
transports en commun et la desserte des terrains par les voies et réseaux.

------------------------------------------------------------------------

Article L. 151-6 du code de l’urbanisme

Les orientations d’aménagement et de programmation comprennent, en cohérence
avec  le  projet  d'aménagement  et  de  développement  durables,  des  dispositions
portant sur l’aménagement, l’habitat, les transports et les déplacements.

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement
et de programmation d'un plan local d'urbanisme élaboré par un établissement
public de coopération intercommunale comprennent les dispositions relatives à
l’équipement commercial  et  artisanal  mentionnées aux articles  L.  141-16 et  L.
141-17.
-----------------------------------------------------------------------

Article L.151-7. du code de l’urbanisme 
Les orientations d’aménagement et de programmation peuvent notamment :
1°)Définir  les  actions  et  opérations  nécessaires  pour  mettre  en  valeur
l’environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées
de villes et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, permettre le renouvellement
urbain et assurer le développement de la commune ;
2°)  Favoriser  la  mixité  fonctionnelle  en  prévoyant  qu'en  cas  de  réalisation
d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage
de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;
3°)  Comporter  un  échéancier  prévisionnel  de  l’ouverture  à  l’urbanisation  des
zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ;
4°)  Porter  sur  des  quartiers  ou  des  secteurs  à  mettre  en  valeur,  réhabiliter,
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restructurer ou aménager ;
5°)  Prendre  la  forme  de  schémas  d’aménagement  et  préciser  les  principales
caractéristiques des voies et espaces publics ;
6°) Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte,
où s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu à l'article L. 151-
35.
-----------------------------------------------------------------------

Article R.151-11 du code de l’urbanisme (provisoire)
Les  orientations  d’aménagement  et  de  programmation  par  quartier  ou  secteur
définissent  les  conditions  d’aménagement  garantissant  la  prise  en  compte  des
qualités  architecturales,  urbaines  et  paysagères  des  espaces  dans  la  continuité
desquels s’inscrit la zone, notamment en entrée de ville.
-----------------------------------------------------------------------

Article R.151-12 du code de l’urbanisme (provisoire)
Les secteurs de zones urbaines ou de zones à urbaniser mentionnées au 1° du R.
151-30  ne  comportant  pas  de  disposition  réglementaire  sont  couverts  par  des
orientations  d’aménagement  et  de  programmation  permettant  de  garantir  la
compatibilité  des  projets  d’aménagement  et  de  construction  avec  le  projet
d’aménagement et de développement durable, et d’assurer notamment la prise en
compte des objectifs de :
1° Qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère ;
2° Mixité fonctionnelle et sociale ;
3° Qualité environnementale et prévention des risques ;
4° Besoins en matière de stationnement ;
5° Desserte en transports en commun ;
6° Desserte des terrains par les voies et réseaux.
Ces  orientations  d’aménagement  et  de  programmation  comportent  un  schéma
d’aménagement qui précise les principales caractéristiques d’organisation spatiale
du secteur, et peuvent porter sur toute disposition d’aménagement mentionnée au
deuxième alinéa.
-----------------------------------------------------------------------

Article R.151-13 du code de l’urbanisme (provisoire)

Dans les  zones  urbaines  réglementées  en application  de  l’article  R.  151-26,  les
orientations  d’aménagement  et  de  programmation  à  vocation  patrimoniale
comprennent des dispositions portant sur la conservation, la mise en valeur ou la
requalification des éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces publics,
monuments,  sites  et  secteurs  qu’elles  ont  identifiés  et  localisés  pour  des  motifs
d’ordre culturel, historique, architectural ou écologique.
--------------------------------------------------------------------------------------------------------

La loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de
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l’aménagement et du numérique (dite ELAN) élargit les possibilités offertes par les
orientations  d’aménagement  et  de  programmation  (OAP)  des  plans  locaux
d’urbanisme (PLU(i)).

• L’article  9  de  cette  loi  permet  aux  OAP  de  favoriser  le  passage  de
l’urbanisme réglementaire à l’urbanisme opérationnel, en faisant le lien
avec les zones d’aménagement concerté (ZAC) :

• d’une part, il permet aux OAP de définir dans les ZAC :
• la localisation et les caractéristiques des espaces publics à

conserver, à modifier ou à créer ;
• la localisation prévue pour les principaux ouvrages publics,

les  installations d’intérêt  général  et  les  espaces verts  (voir
articles L. 151-7-1 et L. 151-7-2 du code de l’urbanisme créés par la
loi ELAN).

• et d’autre part, lorsque la collectivité porteuse du PLU(i) est compétente
pour approuver le dossier de création de la ZAC, de faire en sorte que la
délibération d’approbation du PLU(i) vaille acte de création de la ZAC, à
partir du moment ou le PLU(i) contient les OAP (sous conditions définies
par décret) ;

• L’article 38 de la loi ELAN  renforce les possibilités d’action des OAP en
faveur  de  la  gestion  économe  de  l’espace,  en  explicitant  que  les  OAP
peuvent  définir  les  actions  et  opérations  nécessaires  pour  favoriser  la
densification (modification de l’article L.151-7 du code de l’urbanisme).

• L’article 157 de cette loi fait du respect des OAP un critère pour certaines
dérogations  d’urbanisme  liées  aux  opérations  de  revitalisation  des
territoires : à titre expérimental et pour une durée de 5 ans à compter de
la promulgation de la loi ELAN, la mise en œuvre des actions mentionnées
dans  une  convention  d’opération  de  revitalisation  de  territoire  "peut
donner lieu, par dérogation à l’article L. 442-1 du code de l’urbanisme, à
la délivrance d’un permis d’aménager portant  sur des unités foncières
non  contiguës  lorsque  l’opération  d’aménagement  garantit  l’unité
architecturale et paysagère des sites concernés et s’inscrit dans le respect
des OAP".

• L’article  169 de  la  loi  ELAN  précise  ce  qui,  en  l’absence  de  SCoT,  est
attendu dans les OAP en matière d’aménagement commercial et artisanal  .  
(modification de l’article L.151-6 du code de l’urbanisme). Cette évolution bénéficie
toutefois de dispositions transitoires : elle s’applique aux PLU(i) élaborés
par des établissements publics de coopération intercommunale qui font
l’objet,  postérieurement  au  24/11/2019,  d’une  délibération  prescrivant
leur révision en application de l’article L. 153-32 du code de l’urbanisme.
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.II.
Comment définir une OAP dans les documents d’urbanisme ?

Les OAP, Orientations d’Aménagement et de Programmation, sont une traduction
du projet (défini dans le PADD) de la commune ou de l’intercommunalité. Les
opérations d’aménagement de la collectivité  devront être compatibles avec les
OAP. Par conséquent, l’élaboration des OAP est une phase importante pour que
les futures opérations d’aménagement répondent efficacement aux attentes de la
collectivité.

La raison d’être de l’OAP     : au service des Objectifs Argumentés du PADD  
Une OAP de qualité traduit efficacement le PADD. Elle tient compte de la zone
réglementaire de l’OAP comme de son environnement, bâti et naturel, plus ou
moins proche. Elle vise un objectif de qualité pour les futurs usagers comme pour
les riverains actuels. L’aménagement envisagé doit être corrélé à la capacité réelle
et prévisionnelle d’accueil de nouvelles populations.

Le premier choix est celui des secteurs à faire évoluer : où y a-t-il des problèmes
à  régler,  des  opportunités,  en  un mot  des  enjeux  pour  la  collectivité,  vu  son
projet ? Une OAP ne se limite pas à une zone AU réglementairement définie dans
le PLU : elle inclut autant que nécessaire les alentours de la zone AU, et peut aussi
regrouper  plusieurs  zones  AU lorsque le  projet  le  justifie.  C’est  une façon de
veiller à la cohérence du projet dans son environnement et la cohésion sociale
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qui en résulte.

L’OAP : un périmètre à évaluer au regard du projet de territoire

Le périmètre  et  le  contenu de  l’OAP doivent  pouvoir  répondre  aux  questions
suivantes :

– L’OAP participe-t-elle à atteindre, sans les dépasser, les objectifs du PADD
en termes de logements adaptés à l’évolution de la population ?  L’OAP
peut par exemple fixer un taux de logements sociaux, une répartition de
typologies, de tailles des logements.

– Les services et commerces existants et accessibles depuis le site de l’OAP
sauront-ils intégrer la demande des nouveaux usagers ? Les services et
commerces  éventuellement  programmés  dans  l’OAP  auront-ils
suffisamment  d’usagers  pour  être  viables ?  L’OAP  peut  par  exemple
prévoir un accès piéton reliant les commerces créés dans la zone AU aux
logements  alentours,  ou  les  logements  créés  dans  la  zone  AU  aux
commerces alentours.

– Les espaces publics existants et futurs, à proximité et sur le site de l’OAP
sont-ils suffisants et adaptés pour générer la vie de quartier souhaitée par
la collectivité ?  Sans aller jusqu’au dimensionnement précis des rues ou
autres espaces publics, l’OAP peut par exemple préciser pour quels usages
ces  espaces  doivent  être  conçus :  priorité  aux  piétons ?  Au
stationnement ?  Points  de  vue  à  conserver  le  long  d’axes,  de  points
d’arrêt ?

– qualité des espaces « banals » et notamment des rues – circulation
apaisée,  vues  valorisantes  et  apaisantes  dans  l’axe  des  rues  et
depuis les habitations, etc. ; 

– qualité et répartition sur le site et à plus large échelle, des espaces
spécifiques tels que places, squares, promenades, etc. ;

– …
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– Les particularités du site, (site naturel et bâti), sont-elles valorisées dans
l’OAP,  de  sorte  que  les  riverains  et  les  nouveaux  habitants,  usagers
pourront  en  tirer  profit ?  Il  serait  entre  autres  intéressant  que  l’OAP
identifie  sur  le  site  existant,  le  patrimoine végétal,  les  points  de vue à
conserver et valoriser dans la future opération.

– commerces et services à proximité ;
– qualités  du  bâti  existant  (enchaînement  des  hauteurs,  largeurs,

espaces  entre  les  constructions  existantes ;  caractéristiques
traditionnelles, etc.) ;

– pente, point de vue, ensoleillement ;
– proximité d’une source d’énergie renouvelable ;
– proximité d’eau, végétation ;
– exposition du site aux nuisances sonores, visuelles ; 
– exposition du site et de son environnement aux risques ;
– …

– Les riverains et nouveaux habitants pourront-ils accéder à pied ou en vélo
–  plus  facilement  qu’en  voiture  –  aux  services  et  commerces  situés  à
proximité ?  (environ  15  minutes  à  pied  ou  en  vélo,  respectivement
environ 1 km ou 3 km)  Étendre  l’OAP au-delà de  la  zone AU est  une
opportunité pour prévoir des voies douces bénéficiant quotidiennement
aux nouveaux et anciens habitants.

– Les  riverains  et  nouveaux  habitants  pourront-ils  effectuer  leurs
déplacements  quotidiens  en  étant  le  moins  dépendant  possible  d’une
voiture ? L’OAP peut prévoir des aménagements en dehors de la zone AU,
visant  par  exemple  à  raccourcir  les  distances  parcourues  entre  les
habitations et divers services ou commerces. On peut retenir qu’un temps
de 15 minutes, sur des espaces sécurisés et agréables, est acceptable pour
se déplacer à pied (cela représente 1km) ou à vélo (cela représente 3km).

– école primaire et secondaire ;
– travail ;
– équipements sportifs et culturels ;
– médecins, pharmacie ;
– courses alimentaires ;
– …
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       - Le stationnement fait il l’objet d’une réflexion ? Est-ce important pour sa 
réalisation ?

Le fond de l’OAP     : Organiser et Appuyer les Priorités du projet  
Les questions suggérées ci-dessus sont nombreuses. Y répondre implique, selon
les situations, de recourir à des moyens plus ou moins précis : la frontière entre
« traduction du projet »  dans l’OAP et  dans la conception finale du projet  est
poreuse.

La collectivité a tout intérêt à classer ses objectifs et les informations afférentes à
l’OAP (contraintes réglementaires, contraintes et opportunités foncières, diverses
informations utiles) selon deux catégories :

– les intangibles du projet
– les espaces de négociation opérationnels.

En  effet,  une  définition  trop  lâche  risque  de  faire  manquer  ses  objectifs  à
l’opération, et une définition trop précise pourrait provoquer des difficultés de
prise en compte de suggestions ou contraintes (en particulier économiques) d’un
aménageur et donc repousser voire mettre à mal à la réalisation du projet.

La  forme  de  l’OAP     :  un  travail  de  synthèse  et  de  communication  à  
l’attention des porteurs de projets jusqu’aux équipes de maîtrise d’œuvre.

La  présentation  de  l’OAP  dans  le  document  d’urbanisme  est  essentielle,  en
particulier de par son caractère opposable. La collectivité, les services de l’État,
l’aménageur  comme  l’instructeur,  l’ensemble  des  acteurs  mobilisés  dans  la
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conception de l’opération d’aménagement doivent pouvoir se référer à l’OAP de
façon fiable, de sorte à partager les éléments de compréhension du territoire et du
projet.
De plus, « ce qui se conçoit bien s’énonce aisément »,  comme nous le rappelle
Racine :  la  représentation  d’éléments  graphiques  légendés  et  éventuellement
accompagnés de textes concis est une aide pour la réflexion et la communication
des objectifs de la collectivité et des enjeux du site.

Il  est  utile  de  comprendre  la  position  et  le  rôle  de  l’OAP dans  les  stratégies
intercommunales, communale et propre à la zone réglementaire de l’OAP. Une
gradation de schémas et réflexions par échelle permet ainsi d’expliciter l’OAP
selon une progression logique, jusqu’au projet d’aménagement.

Un lexique intégré aux OAP favorisera là encore une meilleure communication
entre les partenaires.

Exemple de présentation des OAP (à partir de l’étude du PLU de Clairoix)

Il apparaît comme nécessaire de présenter une photographie aérienne de la ou
des communes sur laquelle les OAP seront localisées et nommées. Un cadrage
élargi, qui présente la continuité du territoire permet de situer la commune dans
un contexte.
Chaque OAP doit pouvoir être détaillée, la précision de l’échelle graphique doit
s’accompagner de précisions sur le site de projet. Là encore, une photographie
aérienne est souhaitable. Il est important de comprendre sur cette image avant le
projet quelles sont les qualités du site ; ses contraintes, ses faiblesses. Mais aussi
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les  équipements  à  proximité  immédiate  (Des  éléments  graphiques  sur  les
distances  avec  par  exemple,  un  rayon  d’un  kilomètre  accessible  au  piéton,
pourraient être introduits)

Une image à hauteur d’homme permet d’approfondir la perception du site depuis
les environs immédiats.  Plus la description du site avant projet est renseignée,
plus la  proposition des principes d’aménagement  et  de programmes de l’OAP
seront compréhensibles.

A partir des intangibles du projet formulé pour l’OAP, l’objectif est d’en proposer
une  traduction  spatiale.  Attention,  dans  la  plupart  des  OAP  étudiées  les
connexions  (viaires,  piétonnes…)  au  contexte  existant,  sont  souvent  éludées.
Pourtant,  l’accessibilité  du  site  est  un  critère  de  viabilité  du  projet
d’aménagement. 
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De la même façon, il est souvent constaté une perte d’information ou un manque
d’analyse des éléments structurants du site ; de ce qui fait sa spécificité. Aucun
site n’est pourtant vierge. Dans les principes d’aménagement, il est souhaitable
d’y  figurer  le  choix  d’arbres  à  conserver,  de  haies  ou  de  bâtiments,  d’une
perspective, ou encore d’une activité…

.III.
Analyse d’exemples

L’OAP est un outil à destination des communes pour préciser les intentions de
projets,  dans  le  document  d’urbanisme,  avant  la  phase  opérationnelle.  Une
analyse  d’exemples  nous  montre  cependant  que  des  attendus  peuvent  être
spécifiés selon la typologie de territoire. Les paragraphes suivants présentent la
synthèse  d’une  étude  qui  sera  détaillée  sous  forme  de  carnet  et  diffusée
prochainement.

1/ L’OAP se situe dans une commune rurale

Mieux connaître le territoire pour valoriser le développement des 
communes     : quelle traduction dans l’OAP     ?  
L’analyse du territoire du Plateau Picard fait état d’une multiplicité de zones AU
inscrites aujourd’hui dans les documents d’urbanismes. Dans l’hypothèse où les
préconisations  de  l’ancien  SCoT  seraient  respectées  en  moyenne  (25,3
logements/ha),  ces  zones  AU1  et  AU2  généreraient  près  de  5 000  nouveaux
logements  sur  le  seul  Plateau  Picard.  En  comparaison,  les  objectifs  de
développement  avancés  par  l’INSEE  pour  la  Picardie  suggèrent  un  besoin
probable d’environ 300 logements par an de 2014 à 2020, soit « seulement »
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1 800 logements en 6 ans.  Évidement, la proximité avec Paris (40 minutes en
train  depuis  la  gare  de  Saint-Just-en-Chaussée)  renforce  l’attractivité  de  ce
territoire  par  rapport  à  d’autres  plus  éloignés,  notamment  dans  l’Aisne.
Néanmoins, concerne-t-elle tout le territoire du Plateau Picard, ou est-elle plus
localisée, là où l’accès à Paris est le plus rapide ?

L’analyse encore superficielle de ces objectifs quantitatifs pose au moins  deux
questions essentielles : les objectifs émanant des PLU sont-ils délibérément trop
élevés,  sont-ils  surestimés  ou  bien  témoignent-ils  d’objectifs  réels  d’une
intercommunalité  à  renouveler  et  étendre  sa  capacité  d’accueil  de  nouvelles
populations ? Si oui, en quoi le phasage de l’ouverture à l’urbanisation des zones
AU et les règlements d’OAP contribuent-ils à définir un échéancier prévisionnel
de réalisation des logements ?

Relier des objectifs chiffrés de développement de l’offre de logement nécessite de
faire l’analyse du territoire concerné (analyse historique pour mieux comprendre
le développement de l’Arré et le rôle de Saint-Just en Chaussée sur l’axe paris-
Amiens ; analyse géographique pour comprendre la viabilité d’un développement
multipolaire  et  analyse  de  l’offre  de  logements  existante  au  regard  de  la
population en place) Le Plateau Picard, pour sa moitié nord, est, comme le sont
tous les EPCI voisins, fortement caractérisé par une population vieillissante (sur-
représentation des femmes isolées de plus de 60 ans, selon l’INSEE), une offre de
service  limitée  (sous  représentation  d’établissements  spécialisés,  maisons  de
retraites…),  alors  que  les  jeunes  (selon  INSEE)  y  ont  moins  accès  à  un
enseignement post-bac (moins d’équipements scolaires d’études supérieures que
le reste du département) et sont identifiés comme plus précarisés.

Une  analyse  prospective  viserait  donc  à  proposer  des  zones  à  ouvrir  à
l’urbanisation  ou  à  renouveler,  qui  puissent  faire  l’objet  d’OAP,  au  regard
d’éléments de contextes locaux et  de phénomènes plus généraux (papy boom,
réchauffement climatique).
La traduction dans les OAP de cette analyse, par les principes qu’elles énoncent,
rend-elle compte d’une programmation adaptée ?
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Inscrire la mixité fonctionnelle dans le projet de territoire et dans les OAP,
un atout pour l’avenir     ?  
L’analyse  des  zones  AU  du  plateau  Picard  fait  pourtant  état  d’une  faible
représentation de zones mixtes.

Or, la mixité fonctionnelle doit être envisagée comme un atout pour le territoire
rural.  En  effet,  dans  un  contexte  économique  tendu,  les  opérations
d’aménagement peuvent être difficiles à réaliser. Une attention particulière doit
donc être apportée à celles qui verront le jour dans un temps proche, et celles-ci
doivent garantir une qualité de réalisation et d’usages qui permettra à la ou aux
communes  concernées  de  mettre  en  avant  de  nouveaux  atouts  pour  ces
territoires.
Le faible niveau de service, d’équipements, et le caractère monofonctionnel des
zones d’activités sont autant de contraintes qui peuvent être appréhendées avant
tout dans le projet de territoire formulé dans le PADD et décliné ensuite dans un
zonage mixte qui fera l’objet d’une OAP.

La trame urbaine et les liaisons viaires     : le rôle de l’OAP  
Par ailleurs, les communes rurales étudiées se présentent schématiquement sous
deux  formes  urbaines :d’une  part  des  villages  et  villes  compactes  avec  un
rayonnement en étoile et qui offrent des variétés de situations urbaines (du fait de
l’urbanisation successive) ; et d’autre part des villages ou villes rues, qui s’étirent
le long des routes et tendent à s’agréger les unes aux autres par une urbanisation
continue.  Pour  autant,  les  formes  urbaines  ne  doivent  pas  être  analysées  de
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manière  générique ;  pour  le  plateau  Picard  la  constitution  « en  chapelet »  de
villages le long de l’Arré est un héritage historique (déjà répertoriée sur la carte
de  Cassini)  et  renforcée  par  l’arrivée  de liaison Paris-Amiens  en 1859 (Carte
Etat-Major). Ici, c’est davantage le choix de conforter un développement linéaire
selon une logique de zonage sectoriel qui pose question.

En effet,  les  situations  urbaines  évoquées  ne  sont  pas,  à  priori,  meilleures  ou
moins bonnes. Mais le développement continu, d’une zone monofonctionnelle à
une  autre,  induit  des  infranchissables :  comment  traverser  à  pied  une  zone
d’activité ?  Comment se  repérer  en voiture  dans  un lotissement  en raquette ?
Comment  développer  une  spécificité  pour  les  habitations  si  elles  sont  toutes
adressées sur la même rue ?De plus, la qualité de vie peut être impactée par des
nuisances  liées  au  trafic  et  à  la  présence  de  poids  lourds  qui  sillonnent  le
territoire.
En  outre,  l’homogénéisation  du  territoire  ainsi  urbanisé  ne  garantit  aucune
spécificités à la commune d’accueil des potentiels nouveaux arrivants. Là encore
le positionnement des zones Au est déterminant. 

Une attention doit être portée aux espaces publics et à la possibilité d’introduire
une  diversité  d’usages :  rue  principale,  sente  piétonne ;  Cette  structuration  et
hiérarchisation du réseau viaire va rendre ainsi possible une variété de situations
urbaines et de nommer une façade urbaine, un fond de parcelle, un habitat sur
rue, au autre tourné vers l’intérieur d’un îlot…

 

OAP à Briot et Merry-la-Bataille : morphologie urbaine et localisation des zones de développement

Ici, le rôle de l’OAP est donc d’inscrire, pour le projet d’aménagement à venir, les
continuités viaires et leurs hiérarchies (possibilité d’inscrire des largeurs de voie)
en veillant bien à ce que celles-ci  permettent de se rendre d’un endroit à un
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autre.  En  effet,  l’analyse  de  différentes  OAP montre  que  les  lotissements  sont
fréquemment urbanisés de manière autonome ; et que les liaisons avec le village
sont souvent de simples voies de dessertes (pouvant être conçues en impasse ou
en « raquette »). En ce sens, l’aménagement public se transforme ainsi en voie de
desserte dévolue à un usage privé puisque qu’emprunté par les seuls habitants.

Le  lien  à  l’espace  ouvert  de  l’activité  agricole     :  une  composante  à  
valoriser dans l’OAP
L’usage  de  la  voiture  est  aujourd’hui  indispensable ;  cependant  la  réflexion
autour  d’autres  formes  de  mobilités  doit  être  envisagée  dans  le  projet  de
territoire. La spécificité des communes rurales réside dans sa proximité avec le
paysage ouvert de l’activité agricole. Elle peut être envisagée comme un atout
dans la définition de la limite entre la tâche urbaine et ce paysage ouvert. Ainsi,
l’OAP pourra contenir des indications autour de sentes piétonnes et tour de ville
(comme précédemment évoqué) mais elle pourra aussi être utilisée pour définir
un espace de transition, pour inscrire des intentions autour de lisières paysagères
ou construites. Elle pourra aussi bien formuler des choix futurs que pérenniser
des éléments (du paysage avec les haies et bosquets…) aujourd’hui présents sur le
site et qui font la qualité de celui-ci. Inscrire avant la réalisation de l’opération
des éléments structurants qui permettront aux futurs habitants, usagers, actifs de
se repérer, de s’ancrer dans un territoire défini et non un espace générique. C’est
aussi la garantie de poser en amont des critères de qualités face aux opérateurs et
constructeurs.

Introduction de la notion de lisières dans le SCOT de Montpellier
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2/L’OAP se situe dans une commune satellite d’une agglomération

Des projets de développement plus importants mais diffus
Dans  le  cas  d’une  commune  satellite  d’une  agglomération,  la  population  et
l’urbanisation  existantes  sont  bien  souvent  plus  conséquentes  que  dans  une
commune  rurale.  Ajouté  à  leur  localisation  à  proximité  d’une  agglomération
importante,  elles  présentent  des  objectifs  de  développement  forts.
Malheureusement, le projet se retrouve souvent morcelé sur plusieurs secteurs
d’extensions  futures,  répartis  entre  le  centre  bourg  et  les  extensions
pavillonnaires, peu reliés avec l’existant. Il apparaît intéressant de souligner la
possibilité pour une OAP d’être sur plusieurs secteurs de projet, limitrophes ou
non,  pour  veiller  à  l’homogénéité  et  à  la  cohérence de  l’aménagement  à  une
échelle plus large.

Par  ailleurs,  la  question  des  centralités  mérite  d’être  abordée.  Tout  le
développement prévu ne peut pas se faire sur le  centre bourg.  Pour autant il
rassemble  généralement  les  équipements  et  services  de  proximité.  Il  est  donc
important  de  penser  à  relier  les  extensions  futures  avec  ce  centre  bourg.  A
l’inverse les zones d’extensions futures peuvent être prévues comme une nouvelle
centralité.  Il  faut donc penser à les connecter au tissu déjà existant et proche,
pour que cette nouvelle centralité joue pleinement son rôle.

Dissocier projet communal et intercommunal     ?  
La proximité des communes satellites avec une agglomération importante, parfois
même dans la continuité urbaine bâtie, révèle la nécessaire cohérence de leurs
projets de développement. D’autant que dans le cas du document d’urbanisme
communal il se limite strictement au territoire de la commune, considéré comme
une île au milieu de l’océan. Le projet intercommunal est uniquement évoqué
dans le cadre d’un document de planification supérieur, un SCoT le plus souvent.
Il  apparaît  alors  dommageable  que  l’objet  du  document  communal  soit  de
démontrer sa logique de développement propre,  et que le SCoT soit considéré
comme un élément annexe, indépendant et imposant certaines prescriptions, plus
ou  moins  intégrées  pour  respecter  la  notion  de  compatibilité.  Or  le  projet
communal doit d’inscrire dans le projet intercommunal. 
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L’exemple  de  Beauvais,  Allone  et  Villers :  une  réflexion  collective  à  porter  au-delà  des  limites
communales

Les zones d’activités,  « mal-nécessaire » ? À la fois  source de revenus et d’emplois, elles sont aussi
considérées comme peu qualitatives et donc rejetées en limites communales. Dans un tissu urbanisé
dense, et au gré des urbanisations successives, elles deviennent comme pour la zone d’activité de
Beauvais, une centralité non choisie, à la confluence des communes satellites. Une forme de réponse
serait alors d’inscrire, dans un PLUI, une OAP multi sites et intercommunale, qui intègre une réflexion
partagée sur la transformation de la zone d’activité.

De  la  même  manière  une  limite  communale  n’est  pas  une  barrière
infranchissable,  d’autant  que  la  mobilité  des  populations  est  aujourd’hui  très
importante. Pour répondre à leurs besoins de services, de loisirs ou de travail, ils
se déplacent sur plusieurs communes. Ainsi dans ces communes il est nécessaire
de projeter les secteurs de projet à une échelle intercommunale, leurs connexions
avec  les  communes  voisines,  encore  plus  lorsqu’ils  sont  proches  des  limites
communales.

Les informations figurant dans ce texte ont un caractère interne à la DDT – Page 17/17


